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UN ESSOR CONTRASTÉ DES FORMES SOCIÉTAIRES

Des formes sociétaires
globalement en progression

En 2010, le statut individuel d’exploitant agri-
cole demeure la forme juridique choisie par
70 % des exploitations. Pourtant, depuis 40
ans, le nombre de ces exploitations ne cesse
de diminuer, alors que les formes sociétaires
sont, quant à elles, en constante progression.
Quasiment inexistantes en 1970, ces 150 000
exploitations en société représentent désor-
mais 30 % des exploitations agricoles en
2010. Les deux principales formes sociétaires
que sont les EARL et les Gaec (respective-
ment 54 % et 25 % des exploitations en
société) ont cependant des progressions dif-
férentes. Les Gaec, créés en 1962, marquent
au cours de cette dernière décennie leur pre-
mier recul : 10 % d’exploitations en moins par

rapport à 2000. Alors que depuis leur création
en 1985, les EARL ne cessent de progresser :
+ 40 % entre 2000 et 2010. D’autres formes
sociétaires existent telles que les SCEA (socié-
tés civiles d’exploitations agricoles), plus
ancienne forme sociétaire de l’agriculture fran-
çaise, les sociétés commerciales, les grou-
pements de fait ou les sociétés d’assolement
en commun. Le nombre de ces autres formes
sociétaires est relativement stable depuis 1979
et représente au total 30 000 exploitations 
en 2010.

Plusieurs raisons peuvent motiver un agri-
culteur à opter pour une forme sociétaire. Tout
d’abord, le statut de société lui confère une
protection en séparant son patrimoine privé
des biens de l’exploitation : les risques encou-
rus en cas de faillite sont à hauteur du 

Graphique 1
Évolution des exploitations agricoles sociétaires de 1970 à 2010
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capital engagé dans la société. Le statut de
société agricole apporte de plus une couver-
ture juridique aux personnes travaillant sur
l’exploitation. Certaines de ces formes juri-
diques donnent également la possibilité de
mettre en commun les moyens de production
des différents exploitants qui s’y associent.
Ils peuvent également se répartir le travail
entre eux ainsi que les tâches de gestion. Ces
formes sociétaires peuvent aussi faciliter la
succession au sein d’une exploitation. Aussi,
deux agriculteurs sur trois ayant une exploi-
tation dite de grande dimension économique
optent pour une forme sociétaire. La quasi-
totalité (96 %) des agriculteurs possédant une
exploitation de petite dimension économique
dont le risque financier en cas de faillite reste
relativement mesuré préfère quant à eux
conserver leur totale autonomie en tant
qu’exploitant individuel.

Les exploitations en forme 
sociétaire : plus grandes en
moyenne que les exploitations
individuelles

Si les exploitations en forme sociétaire ne
concernent que 30 % des exploitations, elles
concentrent 64 % de la production brute stan-
dard (PBS), 60 % du cheptel bovin et plus de
la moitié de la SAU.

Les exploitations en forme sociétaire sont en
effet de plus grande taille, en moyenne. Ainsi,
alors que la moitié des exploitations indi-
viduelles sont de petite dimension (au sens
de la PBS), les formes sociétaires sont à 96 %
d’entre elles de moyenne ou grande dimen-
sion. Un capital initial minimal étant requis
pour la constitution d’une exploitation socié-
taire, moins de 1 % des Gaec et 3 % des
EARL sont de petite dimension, la majorité
étant de grandes exploitations (85 % des
Gaec et 75 % des EARL, contre seulement
10 % des exploitations individuelles). Le
potentiel de production est moins concentré
au sein des formes sociétaires qu’au sein des
exploitations individuelles : alors que la moi-
tié de la PBS des exploitations individuelles
est concentrée dans 7 % d’entres elles, 25 %
des exploitations en Gaec et en EARL se par-
tagent la moitié de leur PBS totale.

La SAU moyenne d’un Gaec est de 148 ha
(+ 23 % par rapport à 2000), celle d’une EARL
de 96 ha (+ 13 %) alors que celle d’une exploi-
tation individuelle s’élève à 35 ha (+ 12 %).
Ainsi, malgré le recul du nombre de Gaec
depuis 2000, l’agrandissement de ces exploi-
tations dont la SAU moyenne était déjà bien
supérieure à celle des autres formes juridiques
leur permet de conserver un poids avoisinant
les 20 % de la SAU totale.
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Tableau 1
Poids des exploitations selon leur forme juridique en 2010

Part UTA
Part Part Part Part UTA

Exploitations salariés
exploitations PBS SAU totales

permanents

Nombre %

Exploitations individuelles 339 872 69 35 43 44 18

Ensemble
des formes sociétaires 146 616 30 64 57 54 77

Gaec 37 205 8 17 20 15 8

EARL 78 610 16 30 28 24 26
dont EARL unipersonnelle 42 758 9 15 15 11 15
dont EARL

à plusieurs exploitants 35 852 7 15 13 13 11

Autres sociétés
(sociétés civiles, commerciales,
groupements de fait, …) 30 801 6 17 9 16 43

Autres statuts
(autre personne morale/
physique) 3 489 0,7 0,4 0,3 1,5 5,6

Total 489 977 100 100 100 100 100

PBS : production brute standard             SAU : surface agricole utilisée             UTA : unité de travail annuel
Champ : France métropolitaine
Source : Agreste - Recensement agricole 2010



Un poids économique par
exploitant proche entre Gaec et
exploitations individuelles mais
moins de salariés dans les Gaec

Sur le champ des moyennes ou grandes
exploitations, les Gaec présentent des résul-
tats moyens par exploitant comparables à
ceux d’une exploitation individuelle, que ce
soit en terme de SAU, PBS ou nombre de
bovins par exploitant. Les Gaec se distin-
guent toutefois par un nombre d’unité de
travail annuel (UTA) de salariés par exploi-
tant nettement inférieur à celui des exploi-
tations individuelles. Ainsi, le nombre de
salariés non familiaux (salariés permanents,
saisonniers, salariés de coopératives d’uti-
lisation de matériel agricole - Cuma - ou
d’entreprises de travaux agricoles - ETA) par
exploitant, en unité de travail annuel (UTA),
est inférieur en moyenne de 34 % à celui
observé dans les exploitations individuelles.
L’obligation des exploitants de Gaec de se
consacrer exclusivement et à plein temps
aux activités agricoles de l’exploitation peut
contribuer à réduire le recours à l’activité
salariée. Cet écart peut aussi s’expliquer par
une meilleure rationalisation du travail poten-
tiellement réalisable lorsqu’un collectif d’agri-
culteurs est associé au sein d’une même
exploitation.

Un poids économique et un
nombre de salariés par exploitant
supérieurs dans les EARL
unipersonnelles

Dans les EARL unipersonnelles, le poids éco-
nomique de l’exploitant est nettement supé-
rieur en moyenne à celui observé dans les
exploitations individuelles, dans les Gaec ou
dans les EARL composées de plusieurs exploi-
tants. Les EARL unipersonnelles ont ainsi une
production brute standard par exploitant 2 fois
supérieure à celle d’une exploitation indi-
viduelle, une SAU 1,6 fois supérieure, et un
nombre de bovins par exploitant 1,4 fois plus
important. Du fait de leur taille, ces exploita-
tions sont fortement consommatrices de main-
d’œuvre : 3,6 fois plus de salariés permanents
par exploitant, 2,8 fois plus de saisonniers et
2 fois plus de salariés d’ETA ou de Cuma
qu’une exploitation individuelle de moyenne
ou grande taille. Pour les exploitations de
grande dimension économique, le choix du
statut d’EARL présente en effet l’avantage de
faire porter les risques en cas de faillite sur le
patrimoine professionnel en protégeant le patri-
moine personnel de l’exploitant contrairement
au statut d’exploitation individuelle.

Les EARL avec plusieurs coexploitants ont,
quant à elles, une PBS par exploitant 
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Graphique 2
Répartition des exploitations par dimension économique,
selon leur forme juridique en 2010
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comparable à celle des Gaec et des exploi-
tations individuelles de moyenne ou grande
taille. Cependant, si comme pour les Gaec
le nombre d’UTA totales par exploitant est
inférieur à une exploitation individuelle, le
recours aux salariés permanents ou saison-
niers y est plus conséquent : près de deux
fois plus d’UTA par exploitant de ces sala-
riés dans une EARL à plusieurs coexploitants
que dans un Gaec.

Répartition du travail : les Gaec
plutôt une affaire familiale

La répartition du travail au sein de l’exploita-
tion varie selon les spécificités propres aux
différents statuts juridiques. Dans les Gaec,
les exploitations individuelles et les EARL à
plusieurs exploitants, la grande majorité du
volume de travail dégagé par l’exploitation est
assurée par les exploitants eux-mêmes. Dans
les Gaec, ces derniers assurent ainsi 78 % du
volume de travail global. Les Gaec et les
exploitations individuelles ont un travail prin-
cipalement assuré par la famille (85 %).
Néanmoins dans les formes sociétaires, les
conjoints sont plus souvent intégrés comme
exploitants et peuvent ainsi être statutaire-
ment reconnus comme participant aux 
prises de décision relatives à la gestion de
l’exploitation.

Les EARL laissent, quant à elles, plus de place
à la main-d’œuvre non familiale composée par
les salariés permanents et les saisonniers. La

forme unipersonnelle de l’EARL se caracté-
rise par l’importance de la main-d’œuvre non
familiale qui représente 42 % des unités de
travail annuel générées par ce type d’exploi-
tation, soit un volume de travail quasiment
équivalent à celui des exploitants eux-mêmes.
Ce phénomène est amplifié dans les formes
sociétaires type SCEA ou sociétés commer-
ciales. Le travail non familial y devient alors
nettement prépondérant (68 % des UTA de
ces exploitations). Ces autres formes socié-
taires, qui ne représentent que 6 % des exploi-
tations, génèrent à elles seules 43 % du travail
des salariés permanents non familiaux.

Beaucoup de Gaec dans les
élevages bovins lait ; plus d’EARL
en grandes cultures ; des sociétés
commerciales surtout en viti-
culture, maraîchage et horticulture

Certaines formes juridiques peuvent mieux
convenir que d’autres selon les orientations
productives d’une exploitation. Les Gaec sont
ainsi plus fréquents dans les exploitations
bovines orientées lait (exploitations spéciali-
sées en bovin lait, ou combinant bovin lait à
d’autres cultures ou d’autres élevages). Au
total, un Gaec sur deux comporte un élevage
de bovins laitiers dans ses ateliers de pro-
duction. Le temps de présence important que
requiert ce type d’élevage favorise le regrou-
pement d’agriculteurs au sein de Gaec (en
moyenne 2,5 exploitants associés au sein d’un
Gaec). En effet, l’engagement exclusif et à
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Tableau 2
Dimension par exploitant des formes sociétaires en comparaison avec les exploitations individuelles en 2010

Note de lecture : les indicateurs sont des valeurs moyennes par exploitant comparées au résultat obtenu pour une exploitation individuelle.
Ainsi, sur le champ des exploitations de moyenne ou grande dimension, il y a en moyenne 3,6 fois plus d’UTA salariés permanents par exploi-
tant dans une EARL unipersonnelle que dans une exploitation individuelle (indice = 357).
SAU : surface agricole utilisée UGB : unité de gros bétail PBS : production brute standard UTA : unité de travail annuel 
Source : Agreste - Recensement agricole 2010

Exploitations de moyenne ou grande dimension

dont UTA dont UTA
UGB UTA UTA UTA non dont UTA

SAU PBS salariés ETA
herbivore totales familiales familiales saisonniers

permanents Cuma

Moyenne par exploitant

Exploitations individuelles
Indice 100 de référence 100 100 100 100 100 100 100 100 100

Gaec 106 102 101 88 91 66 88 54 65

EARL
avec plusieurs exploitants 82 81 104 89 80 114 154 74 119

EARL
avec 1 exploitant 164 139 196 139 100 268 357 194 275



temps complet des membres du Gaec dans
le travail agricole de l’exploitation permet de
répartir le volume important de travail entre
les associés et d’optimiser les outils de pro-
duction par leur mise en commun. De plus, le
principe dit de « transparence » au sein des
Gaec offre aux différents associés exploitants
la possibilité de conserver les droits auxquels
ils auraient pu prétendre en matière fiscale,
sociale et économique ou en terme d’aides
européennes de la PAC en tant que chef d’une
exploitation à titre individuel.

Les EARL, pour leur part, se répartissent entre
les différentes orientations de production de
manière relativement similaires à l’ensemble
des exploitations tout statut juridique
confondu. Cependant, les EARL dites uni-
personnelles (composées d’un seul exploi-
tant) sont davantage représentées dans les
grandes exploitations céréalières : 30 % des
grandes exploitations céréalières sont des
EARL unipersonnelles. Les formes sociétaires
du type SCEA, et les sociétés commerciales
sont quant à elles plus présentes dans le
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Graphique 3
Répartition des unités de travail annuel par catégories de main-d’œuvre,
selon le statut juridique de l’exploitation en 2010
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domaine viticole où elles concentrent une part
importante du potentiel de production : 31 %
de la production brute standard (PBS) de
l’ensemble des exploitations spécialisées en
viticulture est assurée par ces formes socié-
taires qui ne représentent pourtant que 10 %

des exploitations viticoles. Les sociétés 
commerciales pèsent également fortement
dans la production horticole et de maraî-
chage : un tiers de la PBS de ces orientations
productives est assuré par ces sociétés qui
représentent 7 % des exploitations.
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Graphique 4
Répartition du nombre d’exploitations par orientation technico-économique
selon le statut juridique en 2010
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Graphique 5
Répartition du nombre d’exploitations par statut juridique, selon l’orientation
technico-économique en 2010
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Plus de Gaec dans les zones de
montagne à taille et orientation
productive identiques

Au niveau territorial, les Gaec sont particuliè-
rement représentés en Franche-Comté (15 %
des exploitations de la région), en Lorraine
(13 %), et en Pays de La Loire (13 %). Au
contraire, la Corse est la région métropolitaine
comptant la plus faible proportion de formes
sociétaires (2 % de Gaec et 4 % d’EARL).
L’EARL est fortement représentée dans les
régions d’Île-de-France, de Bretagne et de
Picardie où ce statut représente plus d’un quart
des exploitations. Inversement, ce statut est
peu présent dans le quart sud-est de la France.

Les différences régionales de répartition des
statuts juridiques des exploitations sont en
partie liées aux orientations de production
propres à chacune des régions ainsi qu’à la
diversité des tailles moyennes d’exploitations,
mais pas seulement. À orientation de pro-
duction (OTEX) et dimension d’exploitation
données, la propension d’une exploitation à
opter pour un statut ou un autre varie selon
les régions1. Ainsi, une exploitation auvergnate
a deux fois plus de chances d’opter pour le
statut de Gaec que la moyenne nationale, à
dimension d’exploitation et orientation de pro-
duction comparables. Dans le cas des Gaec,
6 régions montrent une propension plus forte
que la moyenne nationale pour choisir ce sta-
tut : Midi-Pyrénées, Limousin, Rhône-Alpes,
Auvergne, Languedoc-Roussillon et Franche-
Comté. Ces six régions correspondent éga-
lement aux six régions ayant le plus fort taux
d’exploitations en zone de montagne. En effet,
à OTEX et taille d’exploitation comparables,
un exploitant en zone de montagne a trois fois
plus de chances de choisir le statut de Gaec
qu’un exploitant localisé ailleurs.

Le choix du statut d’EARL est quant à lui
moins lié au territoire. En effet, à OTEX et taille
données, la plupart des régions présentent
une propension au choix du statut d’EARL
équivalente à celle observée sur la moyenne
nationale. Seules 2 régions se distinguent par-
ticulièrement. L’Alsace avec une propension
plus élevée au choix du statut d’EARL et la
Corse où, inversement, un exploitant a trois
fois moins de chance de choisir le statut
d’EARL par rapport à la moyenne nationale.

Les changements de statuts, reflet
du cycle de vie des exploitations

86 126 exploitations issues du recensement agri-
cole 2000 ont été ré-interrogées dans les
enquêtes Structure 2005 et 2007 du service de
la statistique et de la prospective (SSP), permet-
tant ainsi un suivi à 7 ans de ces exploitations.
Entre 2000 et 2007, 8 % des exploitations ont
changé de statut juridique. Les changements
sont plus fréquents pour les exploitations
sociétaires initialement sous statut Gaec :
30 % des Gaec de 2000 ont changé de sta-
tut contre 13 % des EARL. 44 % des exploi-
tations ayant changé de statut entre 2000
et 2007 ont choisi le statut EARL, soit 2 fois
plus que pour les Gaec. Le statut d’EARL est
ainsi choisi par la moitié des exploitants indi-
viduels ayant changé de statut, et par 60 %
de ceux ayant quitté le statut de Gaec. Cet
accès fréquent au statut d’EARL combiné à
la faible proportion d’EARL changeant de sta-
tut sur la période expliquent l’essor des EARL
au cours de ces dernières années.

6 % des EARL et 3 % des Gaec de 2000 ne
sont plus « actives » en 2007, contre près de
30 % des exploitations individuelles
(annexe 2). Cette « inactivité » peut renvoyer
à plusieurs types de situations :
- les terres agricoles ont complètement dis-

paru,
- l’exploitation est vacante au moment de

l’enquête,
- l’exploitation a été englobée par une autre,
- l’exploitation a été morcelée en plusieurs

autres.

Alors que l’activité agricole a définitivement
été interrompue dans la première situation,
elle peut n’être que temporairement suspen-
due dans la deuxième et elle a été réallouée
autrement dans les deux autres situations.

La plus forte pérennité à 7 ans des exploita-
tions sous forme sociétaire s’explique, en large
partie, par leur plus grande dimension éco-
nomique, qui leur assure une plus grande via-
bilité.

Les Gaec « Père-fils », composés d’un parent
et de son enfant, seuls associés de l’exploi-
tation, permettent une transmission progres-
sive de l’exploitation du parent à l’enfant2. Ces

1. La propension à opter pour un statut donné (ex : Gaec) est estimée à l’aide d’un modèle logistique dans lequel le
choix du statut juridique (ex : 1 si Gaec ; 0 sinon) est modélisé en fonction d’un certain nombre de variables : dimen-
sion de l’exploitation (3 tranches), OTEX (11 modalités), région.
2. Ces Gaec représentent 29 % des Gaec en 2000 et 24 % en 2010.



Gaec sont souvent une étape transitoire dans
la vie d’une exploitation. Ainsi, 41 % des Gaec
« Père-fils » de 2007 étaient des exploitations
sous statut individuel 7 ans auparavant
(annexe 3). Et seuls 29 % des Gaec « Père-

fils » de 2000 ont encore ce statut en 2007.
37 % sont en revanche redevenus des struc-
tures unipersonnelles (24 % sous le statut
d’EARL, 13 % sous la forme d’exploitation
individuelle).
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Tableau 3
Changement de statut juridique entre 2000 et 2007

Note de lecture : 6 % des exploitations individuelles suivies en 2000 ont changé de statut en 2007. Parmi celles-ci,
28 % sont devenues des Gaec.
Note : échantillon d’exploitations suivies (86 126 exploitations) établi à partir des exploitations présentes dans le
Recensement agricole 2000.
Source : Agreste - Recensement agricole 2000, Enquêtes Structure 2005 et 2007
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Dont
(% des exploitations ayant changé de statut juridique pour devenir en 2007 …)

Exploitation Autres statuts
Gaec EARL

individuelle juridiques

Exploitation individuelle 6 28 50 22

Gaec 30 32 59 8

EARL 13 38 38 24

Autres statuts juridiques 17 65 9 26

Total 8 18 21 44 17

Carte 1
Répartition régionale des Gaec et propension des régions à choisir ce statut

Source : Agreste - Recensement agricole 2010

% des exploitations de la région

Entre 2 et 5

Entre 5 et 7

Entre 7 et 10

Entre 10 et 12 

Entre 12 et 15 

Part régionale du nombre d’exploitations en Gaec

En référence à la moyenne nationale
à OTEX et dimension d'exploitation équivalentes

Entre 0,4 et 0,6

Entre 0,6 et 0,8
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Entre 1,2 et 1,4 

Entre 1,4 et 2,1

Odds ratio régionaux

Propension des régions à être en Gaec par rapport à la moyenne nationale
 - à OTEX et dimension économique d'exploitation équivalentes -

Note de lecture :
Régions dans lesquelles les exploitations ont entre
1,4 et 2,1 fois plus de chances d'être Gaec
par rapport à la moyenne nationale à OTEX
et dimension économique équivalentes
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Carte 2
Répartition régionale des EARL et propension des régions à choisir ce statut

Source : Agreste - Recensement agricole 2010
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à OTEX et dimension d'exploitation équivalentes

Odds ratio régionaux

Propension des régions à être en EARL par rapport à la moyenne nationale
 - à OTEX et dimension économique d'exploitation équivalentes -

Note de lecture :
Régions dans lesquelles les exploitations ont entre
1,2 et 1,4 fois plus de chances d'être EARL
par rapport à la moyenne nationale à OTEX
et dimension économique équivalentes
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